
( N° 2t t. ) - 
Chambre des Représentants . 

.SÉANCE nu ·Jo MAI JS~i. 

DROIT DE SUCCESSION ''1 

A1nendement p1·ésenté peu· iJJ. 'l"K1NT DE NAYER. 

AllT. 9. 

5° bis. Les termes échus, depuis plus d'un an avant le décès , des dettes rem 
boursables par annuités. 

(') Projet de loi, no 8 t 
Ilupport, 

11
0 112 J session de 18!~8-184.!). 

Amendements, no 206. 


